
 

 Cette attestation doit être remplie par chacune des personnes se rendant en action de chasse. 

 Le responsable de territoire n’a pas à vous fournir cette attestation. 

 Pour les personnes réalisant les actions de localisation du gibier « faisant le pied », cette 

attestation doit être complétée de l’autorisation du responsable de chasse. Cf modèle fourni par 

la FDC 70.  

Case à cocher pour la participation 

à des actions de chasse. 

Une attestation doit être réalisée 

à chaque jour de chasse. 


